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1

L'action vise à l'utilisation de différents produits (produits de biocontrôle, barrières physiques, 
substances de base, ...) pour prévenir la prolifération des insectes au sein des lots de grains 
stockés. Cette prévention passe par plusieurs aspects :

- le nettoyage des installations et des grains stockés afin de réduire les sources 

- la pose de barrières minérales dans les cellules et/ou sur les grains stockés,
- la gestion climatique de la cellule de stockage (température, humidité voire composition 

Cette action entre dans le cadre de la Protection anti-parasitaire intégrée (PAI), elle contribue à 

recours à des interventions correctives qui font l'objet d'actions standardisées spécifiques.

La protection des installations et des grains portée par cette fiche peut aussi bien prendre place 

grains stockés ne sont pas (sauf exception, bruches notamment) présents dans le grain avant la 

2 Conditions de réalisation de l'action

L'action est réputée réalisée lorsque la vente à l'utilisateur final est effectuée.

La date de réalisation de l'action est la date de facturation figurant sur le journal des ventes ou 
la date d'émission de la facture.

3 Pièces justificatives à fournir

doit être tenu à la disposition des agents chargés des contrôles.

Si le produit a été utilisé par le demandeur ou vendu par une personne autre que le demandeur,
doivent être transmises lors de la demande :



;

l'attestation sur l'honneur prévue à l'annexe 1 de l'arrêté du 3 mai 2017 relatif aux 

phytopharmaceutiques. 
renseigner et signer cette attestation ;

si le vendeur est obligé du dispositif, l'attestation sur l'honneur prévue à l'annexe 2 de 
l'arrêté du 3 mai 2017 relatif aux modalités de demande de délivrance de certificats 

4 Nombre de certificats auquel l'action ouvre droit annuellement

Produits de biocontrôle

Référence commerciale

Montant unitaire 
en certificats par 
kilogramme de 

produit

Silicosec 
AMM : 2130129

0,0173 X
Nombre de kg 

vendus

Barrières physiques

Référence commerciale

Montant unitaire 
en certificats par 
kilogramme de 

produit

Forcegrain MN 0,02 X
Nombre de kg 

vendus

Auxiliaires technologiques

Référence commerciale
Montant unitaire 
en certificats par 

kilogramme

PROCrop S 0,136 X
Nombre de kg 

vendus

5

1 année.


